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lUethodes de travail du Conseil de tutelle (resolu
tion 432 (V) de l'Assemblee generale) [suite] 

[Point 9 de l'ordre du jour] 

1. Le PRESIDENT rappelle qu'a la seance prece
dente, le Conseil a decide de porter de deux a quatre 
.le nombre des membres du Comite des methodes de 
travail. L'Irak et les Etats-Unis sont actuellement mem
bres de ce Comite. Le President propose de designer 
egalement la Chine et la France. 

2. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
Iistes sovietiques) demande que la proposition du Pre
sident soit mise aux voix. 

15 

3. Le PRESIDENT met aux voix separement la 
designation de la Chine et celle de la France. 

Par 9 voi:r contre une, avec une abstention, la Chint: 
est elue membre du c omit e. 

Par 9 voi:r contre zero, avec 2 abstentions, la France 
est elue membre dtt Comite. 

4. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) precise qu'il s'est oppose a la nomi
nation de la Chine parce que sa delegation ne peut 
appuyer la candidature d'une personnalite qui ne repre
sente pas reellement le peuple chinois. 

Diffusion dans les Territoires sous tutelle de ren
seignements sur !'Organisation des Nations 
Unies et le regime international de tutelle (re
solution 557 (VI) de l'Assemblee generale) (T/ 
L.236) [suite] 

[Point 14 de l'ordre du jour] 

5. M. HENRIQUEZ URENA (Republique Domi
nicaine) rappelle qu'a sa demande l'examen du projet 
de resolution presente par sa delegation a ete ajourne 
lors de la precedente seance pour qu'il puisse etudier 
Ies observations formulees par divers representants. 

T/SR.388 
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6. Aux termes de !'article 65 de son reglement inte
rieur, le Conseil doit examiner les incidences finan
cieres de toute recommandation qu'il peut fonnuler; 
M. Henriquez Ureiia propose done de renvoyer a nou
veau la discussion du projet de resolution jusqu'a ce 
que le Secretariat ait communique les renseignements 
necessaires quant aux depenses qu'entraineraient vrai
semblablement les mesures proposees pour la diffusion 
des renseignements en question. M. Henriquez Ureiia 
suggere que le Secretaire general adjoint soit invite a 
preparer un rapport a ce sujet. 

Cette proposition est adoptee. 

· Developpement de !'instruction dans les Territoi
res sous tutelle (resolution 557 (VI) de l'As
semblee gcnerale) 

[Point 15 de l'ordre du jour] 

7. Le PRESIDENT attire !'attention des membres 
sur la resolution 557 (XI) de l'Assemblee generale 
relative au developpement de !'instruction clans les 
Territoires sous tutelle. Il suggere que, conformement 
au paragraphe 2 du dispositif de cette resolution, le 
Conseil invite le Secretaire general a presenter, au 
cours de la presente session, un rapport sur les dispo
sitions qu'il se propose de prendre afin que les bourses 
de perfectionnement, d' etudes et de stagiaires offertes 
pour les habitants des Territoires sous tutelle £assent 
l'objet d'une bonne gestion administrative. Le Conseil 
pourrait prendre une decision definitive en la matiere 
apres etude dudit rapport. 

Il en est ainsi decide. 

8. M. MATHIESON (Royaume-Uni) suggere de 
prier egalement le Secretariat de faire savoir au Con
seil si des offres de bourses lui sont parvenues a la 
suite de la resolution adoptee par l'Assemblee generale. 

Il en est ainsi decide. 

Rapport du Conseil de tutelle (resolution 559 
(VI) de l'Assemblee generale) 

[Point 16 de l'ordre du jour] 

9. Le PRESIDENT appelle !'attention du Conseil 
sur la resolution 559 (VI) de l'Assemblee generale. I1 
presume que, se conformant a sa pratique habituelle, le 
Conseil prendra note de cette resolution et tiendra 
compte, clans ses debats, des observations formulees 
par l'Assemblee generale. 

Jl en est ainsi decide. 

Renseignements sur l'application des resolutions 
adoptees par le Conseil de tutelle et 1' Assemhlee 
generale au sujet des Territoires sous tutelle 
(resolution 560 (VI) de l'Assemblee generale) 

[Point 17 de l'ordre du jour] 

10. M. S. S. LIU (Chine) explique que le projet de 
resolution presente par sa delegation est la consequence 
logique de la resolution 560 (VI) de l'Assemblee gene
rale. 
11. Les membres du Conseil remarqueront que le 
paragraphe 1 du dispositif de ce projet de resolution 

reprend a peu pres exactement les termes du paragra
phe 5 - c'est-a-dire du paragraphe le plus important 
- de la resolution de 1' Assemblee genera le Le para
graphe 2 du projet de resolution decoule logiquement et 
necessairement du paragraphe 1. M. Liu ne croit pas 
que le projet de resolution souleve d'objection et il 
espere que le Conseil l'adoptera. 
12. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) declare que sa delegation ne pren
dra pas part au vote sur le projet en question qui a 
ete soumis par le soi-disant representant de la Chine 
au Conseil. 
13. M. S. S. LIU (Chine) proteste energiquement 
contre ]'observation que vient de faire le representant 
de l'URSS, observation qui est incompatible avec la 
decision deja prise par le Conseil et contraire a celle 
que le President a prise a la 386eme seance 

14. Le PRESIDENT met aux voix le projet de reso
lution (T jL.235) presente par la Chine. 

Par 11 voix contre zero, ce projet de resolution est 
adopte. 

Proposition et designation de femmes comme 
memhres des missions de visite (resolution 385 
E (XIII) du Conseil economique et social) 

[Point 20 de I' ordre du jour] 

15. Le PRESIDENT attire !'attention des membres 
sur la resolution 385 E (XIII) adoptee par le Conseil 
economique et social sur la recommandation de la Com
mission de la condition de la femme. I! pense que le 
Conseil peut se borner a prendre note de cette resolu
tion et a la transmettre, a toutes fins utiles, aux mem
bres du Comite charge de designer lcs membres des 
missions de visite. 
16. M. KHALIDY (Irak) precise que, tout en com
prenant parfaitement lcs difficultes que presente !'envoi 
de femmes clans des regions encore peu explorees, sa 
delegation attache une grande importance a ce que des 
femmes soient designees comme membrcs des missions 
de visite. Toutefois, M. Khalidy ne s'attendait pas a 
ce que le Conseil abordat des a present l'cxamcn de 
cette question dont il clcmandc maintcnant l'ajournc
ment pour pouvoir consulter cl'autres delegations et ela
borer eventuellement un projet de resolution. 
17. Mlle BERNARDINO (Republique Dominicaine) 
rappelle qu'clle est l'auteur du projet de resolution 
adopte par la Commission de la condition de la femme; 
elle remercic done le representant de l'Irak de l'interet 
qu'il porte a cette question et appuic sa proposition 
d'ajournement du clebat. Toutes les missions de visite 
ont fait cc que I' on attendait cl'elles; cepenclant, la desi
gnation de femmes panni leurs membres permettrait a 
ces missions de proceder a une etude approfondie de la 
condition de la femme clans les Territoircs sous tutelle. 
Mlle Bernardino annonce qu'elle presentera certaines 
suggestions au Conseil lors de la reprise des debats sur 
la question. 
18. M. SAYRE (Etats-Unis d'Amerique) appuie a 
son tour la proposition de l'Irak tenclant a renvoyer 
l'exar.·cn de la question. 
19. I! propose en outre de creer un comite restreint 
qui. serait charge cl' examiner non seulement la question 
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de la designation de femmes comme membres des mis
sions de visite, mais encore la resolution 553 (VI) de 
l'Assemblce gencrale relative a !'organisation et aux 
methodes de fonctionnement des missions de visite, 
ainsi que le rapport special (T j951) de la Mission de 
visite des Nations Unies clans les Territoires sous tu
telle de l'Afrique orientale (1951) qui contient des 
observations sur la meme question. En effet, les trois 
documents soulevent des problemes intimement lies. 
20. M. RYCKMANS (Belgique) s'etonne de ce que 
le Conseil economique et social ait juge utile, malgre 
!'adoption de la Declaration universelle des droits de 
l'homme, de voter une resolution speciale qui preconise 
la designation de femmes comme membres des missions 
de visite. En ce qui concerne la composition des mis
sions de visite, sa delegation ne ferait certainement au
cune distinction fondee sur le sexe, ou d'ailleurs sur la 
race ou la religion. En consequence, !'adoption d'une 
telle resolution par le Conseil de tutelle serait parfai
tement inutile, elle constituerait meme une insulte au 
sexe feminin. 
21. Mile BERNARDINO (Republique Dominicaine) 
est heureuse de constater que les membres du Conseil, 
et notamment le representant de la Belgique, attri
buent a la Declaration universelle des droits de l'homme 
une force obligatoire, bien qu'en realite cette Declara
tion n'ait qu'une portee morale. 
22. Le PRESIDENT estime qu'il serait preferable 
de n'examiner la proposition des Etats-Unis touchant 
la creation d'un comite special qu'au moment ou le 
Conseil abordera !'etude des points suivants de l'ordre 
du jour. En consequence, il propose au Conseil d'adop
ter la suggestion du representant de l'Irak tendant a 
renvoyer a plus tard l'examen de la resolution du Con
seil economique et social. 

Il en est ainsi decide. 

Dispositions a prendre pour !'organisation d'une 
mission de visite periodique dans les Territoires 
sous tutelle de I' Afrique occidentale 

Organisation et methodes de fonctionnement des 
missions de visite (resolution 553 (VI) de l'As· 
semblee generale) 

Le probleme des Ewes et de !'unification du Togo 
(resolution 555 (VI) de l'Assemblee generale) 

[Points 5, 11 et 13 de l'ordre du jour] 

23. Le PRESIDENT declare que le Conseil devrait 
normalement prendre les dispositions necessaires pour 
qu'une mission de visite soit envoyee dans les quatre 
Territoires sous tutelle de l'Afrique occidentale pen
dant les derniers mois de l'annee. N eanmoins, le Con
seil doit, clans l'affaire dont il est saisi, tenir compte 
egalement des recommandations relatives a !'organisa
tion et aux methodes de fonctionnement des missions 
de visite qui figurent dans la resolution 553 (VI) de 
l'Assemblee generale, des vceux exprimes clans la reso~ 
lution 555 (VI) touchant la question des Ewes et de 
!'unification du Togo, et enfin du rapport special, tres 
interessant d'ailleurs, de la mission de visite en Afri
que orientale (T j951). Le President propose done que 

··]es trois documents auxquels i! vient de faire allusion 
soient examines en meme temps que les dispositions a 

prendre pour !'organisation d'une mission de visite pe
riodique clans les Territoires sous tutelle de l'Afrique 
occidentale. 

Il en est ainsi decide. 

24. M. MATHIESON (Royaume-Uni), rappelant le 
paragraphe 8 du dispositif de la resolution 555 (VI) 
de l'Assembh~e generale, fait remarquer qu'en fixant la 
date de depart de la mission de visite, le Conseil devrait 
tenir compte de la date a partir de laquelle la mission 
serait en mesure d'examiner le fonctionnement du con
seil mixte des affaires togolaises que les Autorites char
gees de !'administration se proposent de creer, et qui 
doit comprendre des representants des deux Togos. 
25. Les paragraphes 5 et 6 du dispositif de la resolu
tion de l'Assemblee generale portent egalement sur 
cette question. Conformement a ces paragraphes, les 
Autorites chargees de !'administration, avant de consti
tuer le conseil mixte, devraient examiner le mandat du 
Conseil et, en vue de se conformer aux termes de la 
resolution de l'Assemblt~e generale, preciser ou, le cas 
echeant, etendre ses fonctions en consultation avec les 
representants des populations interessees. Ainsi que la 
delegation du Royaume-Uni l'a declare a la Quatrieme 
Commission\ elle considere que le conseil mixte peut, 
avec son mandat actuel, examiner tous les aspects de 
la question des Ewes et de !'unification du Togo et for
muler des recommandations a ce sujet. Toutefois, en 
raison des divergences d'opinion qui se sont manifes
tees a la Quatrieme Commission, le Gouvernement du 
Royaume-Uni procede a un nouvel examen de la ques
tion en consultation avec le Gouvernement fran<;ais. Il 
faudra egalement consulter les representants des popu
lations interessees des que les Autorites chargees de 
!'administration auront fixe les modalites de cette con
sultation. 
26. I1 incombe, en outre, aux Autorites chargees de 
!'administration de consulter les divers partis et grou
pements interesses en vue d'elaborer un systeme satis
faisant pour 1' election des representants au conseil 
mixte. Les membres du Conseil de tutelle se souvien
dront que les deux Autorites chargees de !'administra
tion ont informe la Quatrieme Commission qu'elles 
avaient !'intention de creer le conseil mixte en janvier 
1952. Si cette proposition avait ete acceptee, le conseil 
mixte serait des a present en fonction; toutefois, etant 
donne les doutes exprimes, les Autorites chargees de 
!'administration ont ete invitees a reexaminer le sys
teme electoral, en consultation avec les groupements et 
les partis interesses. Cette consultation doit avoir lieu 
avant les elections et les Autorites chargees de !'admi
nistration examinent actuellement les methodes qu'il 
conviendrait d'adopter pour cette consultation. 
27. Les remarques qui precedent s'appliquent a la fois 
au Togo sous administration britannique et au Togo 
sous administration fran<;aise. En ce qui concerne plus 
particulierement la situation du Togo sous administra
tion britannique, l'orateur rappelle qu'a la neuvieme ses
sion du Conseil de tutelle, la delegation du Royaume
Uni a signale que des progres sensibles avaient ete rea
lises en ce qui concerne la democratisation du gouver
nement central de la Cote-de-l'Or et du Togo sous 

1 Voir les Documents ojjiciels de l'Assembtee generale, st
iieme session, Quatrieme Commission, 226eme seance. 
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administration britannique a la suite des elections ge
nerales qui ont amene au pouvoir un gouvernement 
presque entierement africain. Pour mener a bien cette 
experience importante - et concluante d'ailleurs - il 
a fallu deployer de serieux efforts clans le domaine de 
!'instruction publique et de !'administration; l'Autorite 
chargee de !'administration est sur le point de prendre 
des mesures complementaires d'ordre democratique ten
dant a developper parallelement !'autonomic des pou
voirs locaux et regionaux. Au cours de l'annee ecoulee, 
des changements importants se sont produits clans la 
structure et le mode de fonctionnement des organes du 
gouvernement central; le principe de la representation 
universelle, qui avait deja ete suivi lors des elections 
au gouvernement central, est maintenant applique aux 
organes locaux de gouvernement; on prevoit que des 
elections aux organes locaux auront lieu au suffrage 
universe!, dans !'ensemble du pays, en avril, mai et juin. 
A premiere vue, une telle periode pourrait paraitre 
assez longue; elle s'explique cependant par le fait 
qu'une population assez nombreuse devra participer 
pour la premiere fois a une manifestation politique 
d'un genre assez nouveau; avant d'organiser les elec
tions proprement dites, qui auront lieu en plusieurs 
etapes, il faudra mettre en ceuvre un vaste programme 
d'education populaire. Les dispositions a prendre pour 
la mise au point de ce programme sont a peu pres ter
minees. Des equipes de specialistes ont ete envoyees 
clans les villages en vue d'expliquer aux habitants, par 
des films, des notices et d'autres moyens d'information, 
comment ils devront proceder a !'election de leurs pro
pres representants. La population va franchir une etape 
critique clans son evolution politique et il est absolu
ment essentiel qu'elle se rende exactement compte de la 
portee de cet evenement. 

28. La population du Togo devra se prononcer sur 
une proposition qui entrainerait !'absorption du Conseil 
actuel du Togo du Sud par un conseil administrant a la 
fois la Trans-Volta et le To go du Sud; pour la pre
miere fois, une collaboration pratique serait instauree 
entre les Ewes de la Cote-de-l'Or et ceux du Togo du 
Sud. Cette mesure entre clans le cadre du developpe
ment de !'autonomic regionale en Afrique occidentale; 
on prevoit qu'elle sera chaleureusement accueillie par la 
population du Territoire sous tutelle qui, au sein d'une 
unite administrative plus etendue, aura davantage la 
possibilite de participer progressivement a la gestion de 
ses propres affaires sur le plan regional. A la suite de 
la dissolution du Conseil du Togo du Sud, il faudrait 
fixer de nouvelles modalites pour !'election des repre
sentants et pour la confirmation dans leurs fonctions 
des membres togolais elus a l'Assemblee legislative cen
tt:ale. Il sera necessaire de prendre de nouvelles dispo
sitions legislatives touchant les fonctions executives des 
pouvoirs locaux, la creation des conseils d'Etat et la 
modernisation de ]'administration locale confiee aux 
autorites autochtones. 

29. Etant donne ces divers facteurs, le Gouvernement 
du Royaume-Uni est fort peu enclin a compliquer une 
situation deja complexe en organisant simultanement 
des elections a plusieurs organes. Chacune des innova
tions precitees constitue une mesure concrete en faveur 
du progres politique et exigera des habitants toute la 
participation qu'ils sont en mesure de fournir. Si l'on 
tentait cl' organiser simultanement une autre serie d'elec-

tions, on risquerait fort de semer la confusion et de 
reduire ainsi a neant l'effet des modifications politiques 
en cours. En 1950, il a regne une grande confusion dti 
fait que les elections au gouvernement central et les 
elections a la Commission consultative permanente 
franco-britannique elargie pour les affaires togolaises 
ont eu lieu en meme temps. 
30. En consequence, le Royaume-Uni ne peut promet
tre que les elections au conseil mixte auront lieu avant 
la fin du mois de juin; elles se tiendront vraisemblable
ment clans le courant de j uillet. Le conseil mixte ne 
pourra done pas fonctionner avant la fin de juillet ou le 
debut d'aout, et il semble que la date la plus rapprochee 
a laquelle la mission de visite puisse utilement exami
ner le fonctionnement de cet organe soit la fin du mois 
d'aout ou le debut du mois de septembre. 
31. En outre, si la mission de visite devait arriver au 
Togo pendant la session d'ete du Conseil de tutelle, les 
representants speciaux pour le Togo, c'est-a-dire les 
fonctionnaires charges de prendre toutes les disposi
tions interessant les missions de visite se trouveraient 
retenus a New-York. Il semble peu probable qu'ils 
soient en mesure de quitter New-York avant la fin du 
mois de juillet au plus tot. 
32. Pour toutes ces raisons, le Gouvernement du 
Royaume-Uni estime que la mission de visite n'a pas 
interet a arriver en Afrique occidentale avant le 
1er septembre. 
33. De plus, la saison des pluies au Togo s'etend de 
juin a septembre et il n'est guere possible de s'y depla
cer avant la mi-octobre. 
34. La precedente Mission de visite des Nations 
Unies clans les Territoires sous tutelle de l'Afrique 
occidentale avait quitte New-York a la fin du mois 
d'octobre. En avan<_;ant de deux mois la date de depart 
de la mission, le Conseil ferait deja un grand effort 
pour se conformer a la resolution de 1' Assemblee gene
rale, clans toute la mesure ou la situation de fait le 
perm et. 
35. M. PIGNON (France) signale que, par applica
tion d'une loi recente, des elections a 1' Assemblee re
presentative territoriale auront lieu le 30 mars 1952 
clans le Territoire du Togo sous administration fran
<_;aise, suivant un nouveau principe, celui du college 
electoral unique. En consequence, !'administration ne 
peut actuellement, comme le voudrait la resolution de 
l'Assemblee generale, consulter les representants des 
peuples interesses. Apres le 30 mars, il sera possible 
d'entamer avec quelque chance de succes des negocia
tions avec les representants des differents partis poli
tiques. 
36. M. Pignon appuie les propositions du represen
tant du Royaume-Uni, qui sont les seules a presenter 
un caractere pratique si l'on considere les facteurs geo
graphiques et politiques qui entrent en jeu. 
37. M. KHALIDY (Irak) dit que la delegation de 
son pays avait espere qu'une mission speciale serait en 
mesure de quitter New-York a destination de I'Afrique 
occidentale peu apres le debut de la presente session 
du Conseil de tutelle; mais, comme il semble que des 
difficultes surgissent, le representant de I'Irak declare 
que, si la majorite des membres du Conseil est d'accord 
pour ajourner le depart de la mission de visite, il ne 
manifestera pas d'opposition a cette decision, etant 
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clairement entendu que ce retard e::;t en partie di\ au 
desir de 1' Assemblee generale de voir entrer effective
ment en fonctions le nouveau conseil mixte pour les 
affaires togolaises. En outre, le Conseil de tutelle doit 
veiller a ne pas porter prejudice au nouveau regime 
gouvernemental en vigueur clans la Cote-de-l'Or, meme 
si ce territoire echappe a sa competence, et a ne pas 
gener la creation d'un nouveau conseil mixte pour les 
affaires togolaises, que le Conseil de tutelle a accepte 
lors de sa neuvieme session [resolution 345 (IX)]. 

38. M. Khalidy estime qu'un seul principe doit etre 
pose : le Conseil de tutelle comme 1' Assemblee generale 
doivent disposer du temps necessaire pour etudier d'une 
maniere approfondie le rapport de la mission de visite 
avant que l'Assemblee generale prenne une decision a 
sa prochaine session. 
39. M. SAYRE (Etats-Unis d'Amerique) a ete for
tement impressionne par les considerations enoncees 
par le representant du Royaume-Uni; il est certain que 
le Conseil souhaite ne voir prendre aucune mesure de 
nature a nuire en quoi que ce soit a !'experience de 
democratisation progressive qui est actuellement entre
prise dans la Cote-de-l'Or. 
40. Le representant des Etats-Unis suggere toutefois 
une methode qui pourrait faire disparaitre les difficul
tes rencontrees: la mission de vi site pourrait quitter 
New-York au plus tard au milieu du mois d'aout pro
chain et arriver au Togo pour le ler septembre, prete 
a commencer son enquete. Elle pourrait passer un mois 
entier au Togo, y rediger son rapport et l'envoyer a 
New-York pour la mi-octobre, en temps voulu pour 
que le Conseil puisse !'examiner lorsqu'il reprendra, 
au debut de novembre, sa onzieme session. Cela per
mettrait au Conseil de faire rapport a l'Assemblee 
generale lors de sa septieme session, conformement a 
la resolution de I' Assemblee. 

41. M. MATHIESON (Royaume-Uni) attach~ beau
coup d'interet a la proposition du representant des 
Etats-Unis, qui concilie les necessites existantes et les 
exigences de la resolution de l'Assemblee generale. 

42. Il se demande si, dans !'esprit du representant des 
Etats-Unis, il ne devrait y avoir qu'une mission de 
visite, qui, apres avoir etudie la situation au Togo et 
la question des Eivves et redige et fait parvenir son rap
port, se rendrait ensuite au Cameroun, ou bien s'il y 
aurait deux missions de visite, l'une pour le Togo et 
!'autre pour le Cameroun. 

43. M. SAYRE (Etats-Unis d'Amerique) croit qu'il 
serait plus pratique que la meme mission visitat les 
deux Territoires, etant donne qu'il pourrait se reveler 
difficile de trouver des membres du Conseil de tutelle 
qui soient en mesure de participer aux missions de 
visite. 
44. M. DE MARCHENA (Republique Dominicaine) 
demande si le Secretariat pourrait preparer un docu
ment de travail qui exposerait les incidences financieres 
de cette proposition et que le Conseil examinerait avant 
de prendre une decision. 

45. M. MATHIESON (Royaume-Uni) estime que 
la question financiere n'est qu'un element de la question 
plus generale de !'organisation et du fonctionnement 
des' missions de visite, question qui reste encore a 
discuter. 

46. Le PRESIDENT fait ressortir combien il est 
desirable que Conseil fixe sans delai la date du depart 
de la mission de visite qui doit enqueter sur la ques
tion du Togo et des Ewes. 

47. M. HOO (Secretaire general adjoint) fait remar
quer que des difficultes considerables surgiraient si la 
reprise de la session du Conseil de tutelle devait colnci
der avec la session de 1' Assemblee generale, car tous 
les services du Secretariat qui sont normalement char
ges des reunions du Conseil consacreraient alors leur 
temps a 1' Assemblee generale. On pourrait, naturelle
ment, engager du personnel temporaire, mais cela ne
cessiterait des credits supplementaires. 

48. M. KHALIDY (Irak) ne croit pas non plus que 
le Conseil de tutelle et la Quatrieme Commission de 
1' Assemblt~e generale puissent se reunir en meme temps. 

49. M. SOLD A TOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) demande si, etant donne que la 
proposition des Etats-Unis entrainerait l'ajournement 
d'une partie de la onzieme session du Conseil - ce qui 
souleverait d'autres difficultes - le Conseil pourrait 
remettre a sa prochaine seance sa decision sur cette 
proposition. 

Le Conseil decide de differer la suite de l'examen de 
la proposition des Etats-Unis jusqu'a sa prochaine 
seance, au COUJ'S de laquel/e le texte imprime de 
cette proposition sera distribue. 

50. M. RYCKMANS (Belgique) rappelle qu'il s'est 
abstenu lorsque la resolution 555 (VI) a ete adoptee 
par 1' Assemblee genera le : selon lui, on manquait de 
realisme en escomptant que les Autorites chargees 
d'administration pourraient faire tout ce qui etait exige 
d'elles aux paragraphes 5 et 6, qu'une mission de visite 
pourrait aller etudier sur place la question et faire 
rapport a ce sujet au Conseil de tutelle, et que le Con
seil pourrait se reunir afin d'examiner ce rapport et 
de preparer son propre rapport, toutes ces operations 
s'effectuant en temps voulu pour la septieme session de 
I' Assemblee general e. 
51. Tout en se declarant pret a appuyer toute formule 
acceptable pour !'ensemble du Conseil, le representant 
de la Belgique s'estime oblige d'exprimer de graves 
reserves en ce qui concerne la valeur d'un rapport 
redige dans ces conditions et la qualite du travail que 
le Conseil potirrait accomplir s'il se reunissait pendant 
la session de l'Assemblee generale. 

52. Le PRESIDENT rappelle la proposition du re
presentant des Etats-Unis qui demande la creation d'un 
petit comite charge d'examiner la question de la desi
gnation de femmes comme membres des missions de 
visite, !'organisation et les methodes de fonctionnement 
des missions de visite et le rapport de la Mission de 
visite en Afrique orientale en 1951. Le President pro
pose que le comite comprenne des representants de la 
Republique Dominicaine, de la N ouvelle-Zelande, du 
Royaume-Uni et de la Thallande. 

53. Sur la proposition de M. MUNRO (Nouvelle
Zelande), le PRESIDENT modi fie sa proposition et 
suggere de designer le representant de I'Australie a la 
place du representant de la Nouvelle-Zelande. 

54. M. SOLD A TOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) demande que la designation de cha-
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cun des membres du comite fasse l'objet d'un vote 
separe. 
55. Le PRESIDENT met aux voix separement la 
designation des quatre representants. 

Par 10 voi.r contre zero, avec 2 abstentions, le Con
seil approuve la designation de l' Australie. 

Par 11 voi.r contre zero, avec une abstention, le Con
seil approuve la designation de la Republique Domi
nicaine. 

Par 11 voi.r contre zero, avec une abstention, le Con
seil approuve la designation de la Tha'ilande. 

Par 10 voi.r contre zero, avec 2 abstentions, le Con
seil approuve la designation du Royaume-Uni. 

56. M. RYCKMANS (Belgique) explique qu'il a 
vote a la fois en faveur des representants des Etats qui 
ne sont pas charges d'administration et de ceux qui 
sont charges de !'administration de Territoires sous tu
telle, parce qu'il estime que tous les membres du Con
seil de tutelle sont egalement qualifies pour participer 
aux travaux de ses comites. 
57. En reponse a une question de M. SOLD A TOV 
(Union des Republiques socialistes sovietiques), le 
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PRESIDENT confirme que la question du mandat des 
missions de visite sera examinee par le Conseil lui
meme et non par le Comite. 

Participation des. habitants autochtones des Terri· 
toires sous tutelle aux travaux du Conseil de 
tutelle (resolution 554 (VI) de I'Assemhlee 
generale) 

[Point 12 de l'ordre du jour] 

58. M. PIGNON (France) propose que la discus
sion de cette question, qui constitue l'un des points 
les plus importants de l'ordre du jour du Comeil, soit 
remise a une seance ulterieure. En ce qui le concerne, 
il desire vivement prendre part au debat, mais il n'est 
pas encore tout a fait pret a le faire. 
59. Le PRESIDENT met aux voix la proposition 
du representant de la France. 

La proposition est adoptee par 11 voi.r contre zero, 
avec une abstention. 

La seance est levee a 16 h. 15. 
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